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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE de la FLBB DU 5 MAI 2018 A 10h00  
 A L’AMPHITHEATRE DE LA COQUE 

 
 
 

1) Ouverture de l’assemblée générale extraordinaire par le président 
 

Henri Pleimling, Président de la FLBB, souhaite la bienvenue aux représentants des clubs réunis presqu’au complet en 
assemblée générale extraordinaire à l’amphithéâtre de la Coque ainsi qu’aux représentants de la presse sportive, des 
Luxrollers et Anciens du Basketball luxembourgeois et aux collègues administrateurs présents. Le président souligne le 
sujet principal de l’ordre du jour à savoir des changements au niveau de la jeunesse et salue le fait que les clubs se soient 
concertés au préalable dans des groupes de travail sous la coordination de Marcel Wagener, Président du T71 Dudelange 
qu’il en remercie vivement. Il regrette qu’il n’y ait pas eu de suivi de la part des clubs après ce Brainstorming ce qui 
aurait certainement permis une meilleure formulation des modifications des statuts et règlements proposées au vote à 
l’occasion de l’assemblée générale extraordinaire de ce jour. Les clubs sont invités à aider les administrateurs et surtout 
Pit Kesseler, Commissaire technique dans ces tâches.  
 
 

2) Appel des délégués et vérification de leurs pouvoirs 
 

Les clubs BBC Bascharage Hedgehogs, BC North Fox Clervaux et BBC Kehlen se sont excusés.  
 
Lors de l’appel nominal effectué par la secrétaire générale Nicole Muller, il est constaté que tous les autres clubs sont 
représentés.  
 
26 clubs sur 29 étant présents, le quorum prévu à l’article ST-17, alinéa 2 est atteint. 
Le total des voix dont disposent les clubs représentés est de 217 voix.  
 
Les clubs Kordall Steelers et BBC Les Sangliers Wooltz n’ayant pas payé leurs dettes envers la Fédération avant 
l’assemblée générale ordinaire 2017 et par conséquent sans droit de vote lors de cette assemblée, restent suspendus 
jusqu’à la prochaine assemblée générale ordinaire en date du 29 septembre 2018. Ces deux clubs n’ont donc pas droit 
au vote ce qui réduit le total des voix à 207.  
 
 

3) Approbation de l’ordre du jour 
 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité par les clubs. 
 

 
4) Constitution d’un bureau de vote 
 

Ce point de l’ordre du jour étant prévu par les statuts, il est constaté qu’un bureau de vote ne s’avère toutefois pas 
nécessaire pour la tenue de l’assemblée générale extraordinaire de ce jour. En cas de besoin il sera toujours temps de le 
constituer le moment venu.      
 
 

5) Modifications aux statuts et règlements administratifs (annexes 1, 2, 3, 4.a, 4.b et 4.c) 
 

• Annexe 1 RA-25.10, RA-26.1, RA-27 
 
Henri Pleimling, Président FLBB fait remarquer que les opinions ont divergé au sein du groupe de travail sur les transferts 
des jeunes joueurs et joueuses. 
 
Tom Muller, Racing Luxembourg demande des précisions sur les modifications proposées. 
 
Pit Kesseler, Commissaire technique FLBB affirme que les listes des joueurs/joueuses à transferts payants et 
joueurs/Joueuses protégé(e)s, envoyées aux clubs fin novembre avec obligation de les retourner au 31 décembre, ne 
regroupant pour le moment que les joueurs/joueuses senior(e)s, junior(e)s et cadet(te)s seront élargies à toutes les 
catégories. Un club ne pourra transférer qu’un seul joueur protégé m/f par année de naissance dont l’indemnité de 
formation sera majorée de 50%.  
 
Jean-Pierre Gutenkauf, Etzella Ettelbruck s’assure que l’article RA-22.14 reste toujours en vigueur. 
 
Alex NICK, AS Soleuvre voit un problème de formulation dans la modification proposée. 
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Chantal Schmit, Mambra Mamer s’assure que les règles ne changeront pas pour un joueur m/f non protégé. 

 

Pit Kesseler affirme qu’il n’y a que le joueur protégé qui aura une licence de transfert. 

 

Romy Gregorius, Rebound Préizerdaul se renseigne sur la date à laquelle les modifications entreront en vigueur. 

 

Pit Kesseler précise que la saison 2018/2019 restera inchangée. Les nouvelles listes transferts payants et joueurs m/f 

protégés ne seront envoyées aux clubs que vers la fin novembre 2018. Ainsi ces modifications des Statuts et Règlements 

seront effectives pour la saison 2019/2020. 

 

Henri Pleimling, Président FLBB rappelle que le débat général a été mené lors des réunions du groupe de travail. Les 

propositions de modifications pointent dans la bonne direction. Des rectifications ultérieures seront toujours possibles.  

Il procède au vote en bloc pour les 3 articles. 

 
Résultat du vote :  

 

VOTE 1 : Modifications RA-25.10, RA-26.1, RA-27 
 

137 voix   OUI 
  70 voix   NON 
    0 voix  abstention 

Au vu du résultat du vote, la modification est valablement adoptée et entrera en vigueur le deuxième jour qui suit la 
publication au BIO. 

• Annexe 2 PRÊT DE JOUEUR/JOUEUSE JEUNE 
 
Pit Kesseler, FLBB précise que cette proposition est née au sein du même groupe de travail cité ci-dessus. Jusqu’à 
présent la seule possibilité pour les jeunes de jouer dans un autre club, transfert mis à part, était celle de jouer en 
partenariat avec les jeunes de la même catégorie d’un club voisin si le club d’origine ne disposait pas du nombre 
nécessaire de jeunes pour former une équipe (article SR-7.4). Le prêt d’un joueur jeune m/f nécessite l’accord des deux 
clubs concernés et la signature des parents, est irrévocable en cours de saison et n’est lié à aucune indemnité. 
 
Patrick Weis, Red Miners Käldall salue cette proposition qui permet aux jeunes joueurs de jouer pour un autre club pour 
une saison sans entamer pour autant une procédure de transfert.   
 
A la question de Marcy Besenius, Black Star Mersch, Pit Kesseler, FLBB affirme qu’un jeune protégé par son club 
d’origine ne peut pas faire de prêt. 
 
Des nombreuses discussions sont menées autour du paragraphe du texte du « Prêt de joueuse/joueur jeune » 
concernant les joueurs/joueuses protégé(e)s ce qui entraîne que Pit Kesseler, FLBB propose de voter le texte tel qu’il se 
présente au jour de l’assemblée générale extraordinaire, de clarifier le paragraphe en question et proposer cette 
reformulation au vote lors de l’assemblée générale ordinaire du 29 septembre 2018. 
 
Richard Jacqué, Gréngewald Hueschtert propose de retirer tout ce point de l’ordre du jour afin d’éviter de voter un 
texte sans savoir exactement sur quoi on a voté.    
 
Henri Pleimling, Président FLBB fait remarquer qu’à ce moment aucun prêt de joueur/joueuse jeune ne pourra être fait 
pour la saison 2018/2019. En plus il incombera aux clubs de présenter un nouveau texte pour l’assemblée générale 
ordinaire en septembre 2018. Il précise encore qu’on veut absolument éviter un prêt payant dans le domaine de la 
jeunesse et procède au vote.      

 
Résultat du vote :  

 

VOTE 2 : Prêt de joueur/joueuse jeune 
 

139 voix   OUI 
  68 voix   NON 
    0 voix  abstention 

Au vu du résultat du vote, la modification est valablement adoptée et entrera en vigueur le deuxième jour qui suit la 
publication au BIO. 

Le même texte avec clarification du paragraphe sur joueur/joueuse protégé(e) sera à l’ordre du jour de l’assemblée 
générale le 29 septembre 2018. Le président lance un appel aux clubs de formuler ce texte. 
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• Annexe 3 PRÊT DE JOUEUR/JOUEUSE et ÉCHANGE EN COOPÉRATION/PARTENARIAT 
 

Pit Kesseler, FLBB précise que les modifications proposées ne touchent que les délais dans lesquels les contrats doivent 
être déposés au secrétariat de la FLBB et ceci pour permettre au secrétariat de gérer le surplus de contrats suite au vote 
du prêt de joueuse/joueur jeune et sachant que le championnat débute autour du 15 septembre pour les plus jeunes. Le 
vote 3 ne concerne que les prêts de joueuse/joueur et les échanges en coopération/partenariat, les nouveaux délais 
étant déjà été adoptés par le vote du prêt de joueur/joueuse jeune  
  
Résultat du vote :  

 

VOTE 3 : Prêt de joueur/joueuse 
Échange en coopération/partenariat  

200 voix   OUI 
    0 voix   NON 
    7 voix  abstention 

Au vu du résultat du vote, la modification est valablement adoptée et entrera en vigueur le deuxième jour qui suit la 
publication au BIO. 

 

• Annexe 4 Mode du Championnat 2018/2019  
     

Henri Pleimling, Président FLBB précise qu’en votant cette proposition, non seulement les jours des rencontres ne 
seront connus mais également leur suite sera bien définie ce qui entraînera sans doute des restrictions pour les clubs. 
Ne pas avoir de salle disponible ne comptera plus de motif pour changer un match. 
 
Jean-Pierre Gutenkauf, Etzella Ettelbruck attire l’attention sur une faute dans le texte. En effet il faudrait lire : 
 
Après les ¼ - Finales : 
½-Finale 2 : 2e  - 3e/6e best of five (home-away-home-away-home) 
 
Pit Kesseler, FLBB rappelle que les matches ont été fixé selon les Desiderata des clubs pour la saison 2017/2018.  
Jusqu’à présent l’équipe la meilleure classée a pu définir la suite des matches en ½-Finales et Finales, pour le 
championnat Total League Hommes même les ¼ de Finales ce qui n’est pas toujours évident pour un « best of five ». 
 
Henri Pleimling, Président FLBB avant de procéder au vote, avertit l’audience que sans l’adoption de la proposition, les 
matches seront de nouveau fixés selon les Desiderata. 
 
Résultat du vote : 

 

VOTE 4.a: Championnat Hommes - 
Suite définie des matches en 1ier tour de phase play-off (après 
la phase de qualification) 

207 voix   OUI 
    0 voix                  NON 
    0 voix  abstention 

Au vu du résultat du vote, le mode de championnat Hommes avec une suite définie des matches après la phase de 
qualification TL est valablement adopté et entrera en vigueur le deuxième jour qui suit la publication au BIO. 

La FLBB propose ensuite d’adapter le championnat Total League Dames au résultat du vote 4.a.  
 
Pit Kesseler, FLBB regrette que la majorité des clubs finalistes ne puissent se décider pour lieu ou date des matches. 
C’est une des causes pourquoi la FLBB propose de définir la suite des matches également chez les dames en « home-
away-home » pour les « best of three ».   
  
Résultat du vote : 

 

VOTE 4.c : Championnat Dames - 
Suite définie des matches en tour final de phase play-off 
(demi-finales et finales) 

207 voix   OUI 
   0 voix                  NON 
   0 voix  abstention 

Au vu du résultat du vote, le mode de championnat Dames avec une suite définie des matches en tour final de phase 
play-off (demi-finales et finales) est valablement adopté et entrera en vigueur le deuxième jour qui suit la publication au 
BIO. 
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6) Calendrier FLBB 2018/2019 
 

• Annexe 5 Calendrier 2018/2019  
 

 
 Pit Kesseler, FLBB annonce que le calendrier Total League 2018/2019 sera assez comprimé à cause des JPEE 2019 (Jeux 
des Petits Etats d’Europe) qui auront lieu du 27 mai au 1ier juin 2019 au Monténégro. Après concertation avec les 
entraîneurs nationaux Hommes et Dames pour connaître le temps nécessaire pour une préparation adéquate à ces 
JPEE, il a réussi à établir le calendrier 2018/2019 avec un minimum de « double weekends ». Le championnat débutera 
le 22 septembre 2018 pour chaque catégorie avec des matches de qualification pour les jeunes le 15 septembre 2018. 
 
Les finales Espoirs Hommes et Dames sont provisoirement fixées au lundi de Pâques faute d’autre date. Si jamais on 
trouvera une meilleure date il y a toujours la possibilité de changer. 
 
Une nouveauté consiste en l’introduction de ‘journées de rattrapage’. Comme la saison écoulée les cadettes sont de 
nouveau engagées dans des tournois internationaux ce qui entraînera des remises de matches du Championnat Dames. 
La FLBB a maintenant fixé d’office des dates où ces matches doivent être joués. 

 

Romy Gregorius, Rebound Préizerdaul suggère de ne commencer le Championnat des jeunes qu’au début octobre à 

cause du retour des vacances scolaires et rentrée scolaire. 

 

Pit Kesseler, FLBB répond que le championnat tel qu’il est joué en phase ne permet pas une date ultérieure que celle 

prévue au calendrier présenté.  

 

Différents représentants de clubs engagent une discussion portant sur la mise en compte des équipes 

poussins/poussines pour permettre à l’équipe séniore d’évoluer en nationale I ou II - article SR-7.3. En plus est-ce une 

obligation pour un club d’avoir des équipes jeunes afin de pouvoir jouer au plus haut niveau national ? Pourquoi les 

poussins/poussines ne comptent pas comme catégorie officielle ? 

 

Henri Pleimling, Président FLBB dit que pour le moment le championnat des équipes poussins/poussines n’est pas 

considéré comme ‘officiel’. L’arbitrage n’est pas assuré par des arbitres de la FLBB. Il n’y a donc aucun contrôle. La FLBB 

juge plus important de favoriser l’apprentissage, la joie et le plaisir à la pratique du Basketball que de compter les points. 

Des discussions ont eu lieu dans le groupe de travail à ce sujet mais le résultat n’était pas tel qu’on aurait pu proposer 

une modification au vote.  

Le président résume les discussions en deux points. D’abord est-ce qu’il y a obligation d’inscrire une équipe jeune au 

championnat afin de pouvoir évoluer au plus haut niveau avec ses équipes fanions ? Ensuite est-ce que les 

poussins/poussines compteront comme catégorie officielle sachant qu’il faudra alors une équipe de poussins pour 

l’équipe séniore Homme et une équipe de poussines pour l’équipe séniore Dames ? Il rappelle que l’équipe de jeune ne 

compte que si le championnat est joué jusqu’à la fin. On ne résoudra pas ce problème ce jour d’assemblée générale 

extraordinaire. Il encourage les clubs à préparer un texte et à le proposer au vote lors de l’assemblé générale ordinaire 

en septembre 2018.  

 

D’après les ‘Statuts et Règlement’ le conseil d’administration fixe le calendrier sur proposition de la commission 

technique et présente ce dernier aux clubs pour acceptation.   

 
Résultat du vote : 

 

VOTE 5 : Calendrier 2018/2019  207 voix   OUI 
    0 voix                  NON 
    0 voix  abstention 

Au vu du résultat du vote, le calendrier 2018/2019 est valablement adopté. 
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7) Interpellations, propositions, motions 
 

Henri Pleimling, Président FLBB, rappelle aux clubs de se concerter pour septembre 2018 sur deux points à savoir 
clarification du texte « Prêt de joueur/joueuse jeune » et clarification pour le championnat poussins/poussines. 
Il donne la parole à Tessy Hetting, Directrice technique FLBB. 
 
FIBA Youth Development Fund : Grâce à ce moyen de support de la FIBA, la FLBB est à même de pouvoir supporter des 
projets ayant pour sujet la formation des entraîneurs. La directrice technique encourage les clubs affiliés à la FLBB de la 
contacter en cas d’intérêt afin de discuter les détails. Dans ce cadre un premier Coaching Clinic aura lieu les 7 et 8 juillet 
2018 à Oberanven en collaboration du BBC Gréngewald Hueschtert et FIBA. Des invitations sont à disposition des clubs 
avec prière de les transmettre aux entraîneurs. 
 
3x3: Le 3x3 a été ajouté au programme olympique en 2017 et sera une discipline olympique à partir des Jeux 
Olympiques 2020 à Tokyo au Japon. De même il y aura une compétition de 3x3 lors des jeux des Petits Etats en 2021 à 
Andorre. FIBA recommande vivement de participer à ce projet qui est un bon moyen de travailler avec les jeunes. FLBB 
envisage des projets concrets pour fin 2018, début 2019. Des informations suivront dans les meilleurs délais. 
 
Tessy Hetting, Directrice technique FLBB, termine en invitant les présidents et secrétaires des clubs ensemble avec leurs 
coordinateurs et entraîneurs des jeunes à une réunion d’information sur le programme des cadres en date du 29 mai 
2018. 
 
Le président Henri Pleimling reprend la parole et vise à sensibiliser les clubs présents sur les défis majeurs actuels. 
 
Règlement de jeu chez les jeunes : 
- La discussion autour de la taille des ballons à utiliser pour le championnat des différentes catégories est engagée 

pendant un certain moment déjà sans aboutir pour autant un consensus. 
- Il en est de même en ce qui concerne l’application de la règle des tirs au panier à trois points pour le Mini-Basket. 
- La défense individuelle est obligatoire. Les défenses mixtes sont défendues. On peut se poser la question si ce 

règlement est utile vu qu’on ne peut pas toujours contrôler son exécution. Il incombe aux entraîneurs et clubs 
d’assumer leur responsabilité. 

 
Licence FIBA pour statisticiens et officiels de table de marque : La FLBB se voit de plus en plus soumise à des 
contraintes de la part de FIBA pour les compétitions internationales. Non seulement les statisticiens doivent être licencié 
auprès de la FIBA mais également tous les autres officiels de la table de marque. La FLBB peut bénéficier ponctuellement 
du soutien du club de Trèves mais est à la recherche d’une solution à long terme. Le président lance un vif appel – tout 
candidat est le bienvenu.  
  
Le président donne la parole à Romain Hoffmann, Vice-président et Trésorier de la FLBB. 
 
Romain Hoffmann, Vice-président et Trésorier de la FLBB annonce un changement au sein du personnel de la FLBB. Il 
conseille aux clubs de contacter le secrétariat les mercredis pour toute question concernant les factures voire prendre 
rendez-vous pour une entrevue. 
 
En sa qualité de trésorier de la FLBB il tient à remercier et de féliciter le club des Kordall Steelers. Lors de la fusion, le 
nouveau club des Kordall Steelers s’est engagé à rembourser les dettes considérables de l’un des clubs. Un accord entre 
FLBB et les Kordall Steelers a été trouvé et pas plus tard que le jour précédant l’assemblée générale extraordinaire 2018 
le club a réussi à rembourser l’intégralité de ces dettes. Le club recouvre de ce fait son droit de vote à l’assemblée 
générale du 29 septembre 2018 dont il sera l’hôte.  
 
 
Marcy Besenius, Black Star Mersch, demande des précisions au sujet du nouveau règlement européen en matière de 
protection des données (RGPD). 
 
Henri Pleimling, Président FLBB est d’avis que ce n’est pas aux associations sportives de paniquer. La FLBB et les clubs 
sont en possession de beaucoup de données de leurs membres. Il conseille de limiter au maximum la publication de ces 
données et de contrôler si le club a vraiment besoin de collecter autant de données. Si on peut prouver qu’on a 
absolument besoin de certaines données pour le bon fonctionnement de l’association et la pratique courante, la 
Commission Nationale de la Protection des Données (CNPG) accepte le traitement de ces données. Dans ce contexte le 
COSL est en train de réaliser des travaux préparatoires avec la CNPD en vue d’une réunion d’information à l’attention 
des fédérations sportives. 
 
Patrick Gregorius, Telstar Hesperange en sa qualité de membre du Bureau administratif du COSL conseille d’être 
prudent avec la publication de photos sur le site internet. Les ASBL seront également touchées par le nouveau règlement 
mais il semble qu’il s’agit de faire signer avec la carte de membre l’autorisation d’utiliser les photos pour les besoins de 
l’association sportive 
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8) Second appel des délégués et clôture de l’assemblée générale extraordinaire 

 
Aucun délégué de club n’ayant quitté la salle en cours d’assemblée, un second appel s’avère inutile. 
 
Le président Henri Pleimling remercie tous les participants pour leur intérêt, leur discipline et leur attitude constructive. 
Il invite aux prochains grands événements à savoir les finales du championnat de la Total League 2017/2018 en 
souhaitant des rencontres captivantes et donne d’ores et déjà rendez-vous le 29 septembre 2018 à l’Assemblée générale 
ordinaire à Differdange, organisée en collaboration avec les Kordall Steelers.  
 
 
 
 
 
L’assemblée est clôturée à 11h40 
 
 
 
 
 

  
  
  
 



 

 
Décision du Conseil d’administration de la FLBB 

 

Le Conseil d’administration de la FLBB, dans sa réunion du 05 juin 2018, a décidé 
d’octroyer le statut JICL (« Joueur Inscrit dans un Club Luxembourgeois ») au 
joueur suivant, ceci selon l’article RA-23.1.3 des Statuts et Règlements de la 
FLBB :  

- Jeffry MONTEIRO NEVES, né le 16 octobre 1997, licencié auprès du 
club Basket Esch 

 



Prix de transfert pour la Saison 2018/19

TL N2 N3

SE 1998 - 1983 2.000 €       1.600 €       1.200 €       

JU 2000 - 1999

CA 2.année 2001 - 2001

TL N2 N3
SE 1998 - 1983 4.000 €       3.200 €       2.400 €       

JU 2000 - 1999

CA 2.année 2001 - 2001

TL N2

SD 1998 - 1983 2.000 €       1.600 €       

JU 2000 - 1999

CD 2.année 2001 - 2001

TL N2
SD 1998 - 1983 4.000 €       3.200 €       

JU 2000 - 1999

CD 2.année 2001 - 2001

SE, JU, CA 2.année                                                                          

Joueurs payants et protégés

Seniors, Juniors, Cadets 2.année

SE, JU, CA 2.année                                                                        

Joueurs payants

2.000 €       1.600 €       1.200 €       

3.000 €       2.400 €       1.800 €       

3.000 €       2.400 €       

Dames, Juniores, Cadettes 2.année

SD, JU, CD 2.année                                                                           

Joueuses payantes

2.000 €       1.600 €       

SD, JU, CD 2.année                                                                              

Joueuses payantes et protégées



Prix de transfert pour la Saison 2018/19

CA et CD 1.année 2002 - 2002 900 €          2012 / 2013

SC et FS 2.année 2003 - 2003 750 €          2013 / 2014

SC et FS 1.année 2004 - 2004 600 €          2014 / 2015

MI et FI 2.année 2005 - 2005 450 €          2015 / 2016

MI et FI 1.année 2006 - 2006 300 €          2016 / 2017

PH et PD 2.année 2007 - 2007 150 €          2017 / 2018

CA et CD 1.année 2002 - 2002 750 €          2013 / 2014

SC et FS 2.année 2003 - 2003 600 €          2014 / 2015

SC et FS 1.année 2004 - 2004 450 €          2015 / 2016

MI et FI 2.année 2005 - 2005 300 €          2016 / 2017

MI et FI 1.année 2006 - 2006 150 €          2017 / 2018

CA et CD 1.année 2002 - 2002 600 €          2014 / 2015

SC et FS 2.année 2003 - 2003 450 €          2015 / 2016

SC et FS 1.année 2004 - 2004 300 €          2016 / 2017

MI et FI 2.année 2005 - 2005 150 €          2017 / 2018

CA et CD 1.année 2002 - 2002 450 €          2015 / 2016

SC et FS 2.année 2003 - 2003 300 €          2016 / 2017

SC et FS 1.année 2004 - 2004 150 €          2017 / 2018

CA et CD 1.année 2002 - 2002 300 €          2016 / 2017

SC et FS 2.année 2003 - 2003 150 €          2017 / 2018

CA et CD 1.année 2002 - 2002 150 €          2017 / 2018

Cadets(tes) 1.année, Scolaires, F-Scolaires                                                

Minis, Fillettes, Poussins(es) 2.année

PH, PD, MI, FI, SC, FS, CA et CD 1.année
1. saison Club 

origine

SC, FS, CA et CD 1.année
1. saison Club 

origine

CA et CD 1.année
1. saison Club 

origine

FI, MI, SC, FS, CA et CD 1.année
1. saison Club 

origine

MI, FI, SC, FS, CA et CD 1.année
1. saison Club 

origine

SC, FS, CA et CD 1.année
1. saison Club 

origine



07. July 2018

 48 18 76-1     48 21 14    

SPONSORS Agora Streetball

BELVAL

SPONSORS FLBB

...ONE TEAM ONE MISSION

CONCRETEC
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4TH EDITION – 3X3 LUXEMBOURG CHAMPIONSHIPS 2018 

SATURDAY 7TH JULY 2018 – ESCH BELVAL - PLACE DE L’ACADÉMIE 

ANMELDESTELLE 

FLBB, 3 route d’Arlon, L-8009 Strassen 

 48 18 76 - 25              48 21 14              planning@flbb.lu             Website www.flbb.lu  

! Anmeldeschluss 30.06.2018 !   -   Es werden maximal 10 Teams pro Kategorie zugelassen 

Start Gebühr in Höhe von 20 € pro Mannschaft; zu überweisen auf das Konto 

F.L.B.B. - BCEE LU31 0019 2000 0135 4000 (Team Namen angeben) 

Die Anmeldung wird erst durch das Einreichen des unterschriebenen Formulars UND der 

Einzahlung von 20€ definitiv.  

Die Einzahlung bekommen die Teams beim Check-In am 7. Juli zurück (dies betrifft alle 

Kategorien ausser die Kategorien OPEN). Keine Rückerstattung bei einer Abmeldung! 

Es gibt 1 T-Shirt für jede(n) Teilnehmer(in) sowie Preise für alle Teams. 

 

Kategorien 

MEN      

 Open (1999+)    

 U18 (2000, 2001, 2002)   

 U15 (2003, 2004, 2005)   

 Poussins (2006, 2007)   

 

 

WOMEN 

 Open (2000+) 

 U17 (2001, 2002, 2003) 

 U14 (2004, 2005) 

 Poussines (2006, 2007)

ANMELDEFORMULAR 
 

mailto:planning@flbb.lu
http://www.flbb.lu/
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Team Name  

 _________________________________________________________________________________  

1. Name, Vorname (Kapitän) ________________________________________________________  

Geboren am ___________________ Lizenziert?  Nein  Ja, Wo? __________________________  

Adresse __________________________________________________________________________  

Telefon ________________________________ E-Mail ____________________________________  

 

Name der übrigen Spieler 

2. Name, Vorname _________________________________________________________________  

Geboren am ___________________ Lizenziert?  Nein  Ja, Wo? __________________________  

 

3. Name, Vorname _________________________________________________________________  

Geboren am ___________________ Lizenziert?  Nein  Ja, Wo? __________________________  

 

4. Name, Vorname _________________________________________________________________  

Geboren am ___________________ Lizenziert?  Nein  Ja, Wo? __________________________  

Haftungsausschluss für ALLE Teilnehmer 

Teilnehmer verzichtet auf jegliche Ansprüche gegenüber der FLBB (der "Veranstalter"), seinen Erfüllungsgehilfen und 

anderen Spieler/innen, sofern sich diese nicht vorsätzlich oder grob fahrlässig verhalten haben. Ebenso besteht keine 

Haftung für evtl. gestohlene, verlorene oder beschädigte Gegenstände. 

Auch erkenne ich an, dass der Veranstalter, im Falle von Verletzung sowie anderen medizinischen Problemen und deren 

eventuellen Folgen, nicht haftbar gemacht werden kann. 

Teilnehmer bestätigt in guter körperlicher Verfassung zu sein, und vor dieser Anmeldung die angebrachte medizinische 

Untersuchung unternommen zu haben, welche aus medizinischer Sicht, die Teilnahme am Turnier erlaubt. 

Datenverarbeitung 

Teilnehmer stimmt zu, dass die in der Anmeldung zugeschickten Daten welche durch diese Anmeldung an den Veranstalter 

geschickt werden, von Letzterem im gesetzlichen Rahmen und im Zuge der Veranstaltung weiterverarbeitet und übertragen 

werden können. 

Sämtliche während der Veranstaltung gemachten Bild und/oder Tonsequenzen für Foto, Print, Radio, TV oder 

Internetkönnen vom Veranstalter für jede Art der Veröffentlichung, auch zu kommerziellem Zwecke, räumlich und zeitlich 

unbeschränkt, direkt oder indirekt ohne gesonderte Vergütung verendet werden. 

Sollte Teilnehmer wegen grobem Fehlverhalten von der weiteren Teilnahme an der Veranstaltung ausgeschlossen werden 

besteht kein Ersatzanspruch für bereits gezahlte Leistungen. 

Diese Anmeldung ist nur gültig, wenn sie formgerecht unterschrieben ist (bei Jugendlichen unter 

18 Jahren vom Teilnehmer und vom Erziehungsberechtigten). Mit der Unterschrift wird das 

Einverständnis mit den oben angegebenen Regeln betreffend Haftungsausschluss und Datenschutz 

bestätigt. 

Spieler(in) 1                          Spieler(in) 2                      Spieler(in) 3                       Spieler(in) 4  

Erziehungsberechtigter       Erziehungsberechtigter     Erziehungsberechtigter     Erziehungsberechtigter 
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